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Arrêté du 9 août 2016

autorisant les contrôles d'identité, l'inspection visuelle et la fouille des bagages, et la visite des
véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au

public

Le sous-préfet, secrétaire général de la préfecture du Loiret,

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 16, 20, 21, 78-2 (8e alinéa), 78-2-2 et 78-2-
4 ;

Vu la loi n° 55-385 modifiée du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence, et notamment son article 8-
1 ;

Vu la loi n° 2015-1501 du 20 novembre 2015 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril
1955 relative à l’état d’urgence et renforçant l’efficacité de ses dispositions ;

Vu les lois n° 2016-162 du 19 février 2016 et n° 2016-629 du 20 mai 2016 prorogeant l’application
de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence ;

Vu la loi n° 2016-987 du 21 juillet 2016 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955
relative à l’état d’urgence et portant mesures de renforcement de la lutte antiterroriste ;

Vu le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du  3 avril
1955 ;

Vu le décret n° 2015-1478 du 14 novembre 2015 modifiant le décret n° 2015-1476 du 14 novembre
2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret n°2015-1493 du 18 novembre 2015 portant application outre-mer de la loi n°55-385 du
3 avril 1955 ;

Vu le décret du 8 janvier 2015 portant nomination de M. Hervé JONATHAN, sous-préfet, secrétaire
général de la préfecture du Loiret ;

Vu l’arrêté préfectoral du 29 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Hervé JONATHAN,
sous-préfet, secrétaire général de la préfecture du Loiret ;

Considérant que la prégnance et le niveau élevé de la menace terroriste ayant justifié la déclaration
et la prorogation de l’état d’urgence créent des circonstances particulières justifiant la mise en place
de mesures renforcées de surveillance et de sécurité ;

Considérant que l’article 8-1 de la loi du 3 avril 1955 susvisée autorise le préfet, durant la période
d’état d’urgence, à permettre aux officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4° de l’article 16
du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, aux agents de police judiciaire et
aux agents de police judiciaire adjoints, mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter de l'article 21 du code de
procédure pénale, à procéder aux contrôles d'identité prévus au huitième alinéa de l'article 78-2 du
même code,  à l'inspection visuelle et  à la fouille des bagages ainsi  qu'à la visite des véhicules
circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public ;
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Considérant que lors des périodes estivales, un fort trafic routier est enregistré sur l’autoroute A19,
et  plus  particulièrement  de  véhicules  provenant  des  pays  voisins  (Belgique,  Luxembourg  et
Allemagne) et que ce flux est susceptible d’être utilisé par des fanatiques religieux leur permettant
de se rendre discrètement sur le territoire national et en particulier sur la place de Pithiviers.

Considérant,  dès  lors,  qu’il  y  a  lieu  d’autoriser  les  officiers  et  agents  mentionnés  ci-dessus  à
procéder aux contrôles d’identité prévus au huitième alinéa de l’article 78-2 du code de procédure
pénale et à l’inspection visuelle et à la fouille des bagages  et à la visite des véhicules  circulant,
arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public, pendant le délai
défini à l’article premier du présent arrêté et dans le périmètre défini à l’article 2 ;

Sur la proposition du chef du bureau du cabinet,

Arrête :

Article 1er 

Le dimanche 14 août 2016, de 15 heures à 19 heures, les officiers de police judiciaire mentionnés
aux 2° à 4° de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, les
agents de police judiciaire et les agents de police judiciaire adjoints mentionnés aux 1°, 1° bis et 1°
ter de l'article 21 du code de procédure pénale peuvent procéder aux contrôles d'identité prévus au
huitième alinéa de l'article 78-2 du même code, à l'inspection visuelle et à la fouille des bagages
ainsi qu'à la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des
lieux accessibles au public. 

Article 2

Les contrôles mentionnés à l’article 1er sont effectués dans la commune d’ESCRENNES (45), sur
l’autoroute A9, à la hauteur de la barrière de péage de la sortie n°07 au PK:100.

Article 3

Le  sous-préfet,  secrétaire  général,  le  directeur  départemental  de  la  sécurité  publique  et  le
commandant de groupement de gendarmerie nationale sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
du Loiret et dont un exemplaire sera adressé sans délai au procureur de la République.

Fait, le 9 août 2016
Le sous-préfet,

secrétaire général,
Signé :Hervé JONATHAN
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Arrêté du 9 août 2016

autorisant les contrôles d'identité, l'inspection visuelle et la fouille des bagages, et la visite des
véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au

public

Le sous-préfet, secrétaire général de la préfecture du Loiret,

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 16, 20, 21, 78-2 (8e alinéa), 78-2-2 et 78-2-
4 ;

Vu la loi n° 55-385 modifiée du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence, et notamment son article 8-
1 ;

Vu la loi n° 2015-1501 du 20 novembre 2015 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril
1955 relative à l’état d’urgence et renforçant l’efficacité de ses dispositions ;

Vu les lois n° 2016-162 du 19 février 2016 et n° 2016-629 du 20 mai 2016 prorogeant l’application
de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence ;

Vu la loi n° 2016-987 du 21 juillet 2016 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955
relative à l’état d’urgence et portant mesures de renforcement de la lutte antiterroriste ;

Vu le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du  3 avril
1955 ;

Vu le décret n° 2015-1478 du 14 novembre 2015 modifiant le décret n° 2015-1476 du 14 novembre
2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret n°2015-1493 du 18 novembre 2015 portant application outre-mer de la loi n°55-385 du
3 avril 1955 ;

Vu le décret du 8 janvier 2015 portant nomination de M. Hervé JONATHAN, sous-préfet, secrétaire
général de la préfecture du Loiret ;

Vu l’arrêté préfectoral du 29 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Hervé JONATHAN,
sous-préfet, secrétaire général de la préfecture du Loiret ;

Considérant que la prégnance et le niveau élevé de la menace terroriste ayant justifié la déclaration
et la prorogation de l’état d’urgence créent des circonstances particulières justifiant la mise en place
de mesures renforcées de surveillance et de sécurité ;

Considérant que l’article 8-1 de la loi du 3 avril 1955 susvisée autorise le préfet, durant la période
d’état d’urgence, à permettre aux officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4° de l’article 16
du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, aux agents de police judiciaire et
aux agents de police judiciaire adjoints, mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter de l'article 21 du code de
procédure pénale, à procéder aux contrôles d'identité prévus au huitième alinéa de l'article 78-2 du
même code,  à l'inspection visuelle et  à la fouille des bagages ainsi  qu'à la visite des véhicules
circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public ;

Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret - 45-2016-08-09-018 - Arrêté du 9 août 2016

autorisant les contrôles d’identité, l’inspection visuelle et la fouille des bagages, et la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou
dans des lieux accessibles au public

8



Considérant que le vendredi 12 août 2016, un flux majeur de vacanciers est attendu sur le réseau
routier du département à la veille du week-end de l'Assomption. Jonction entre l'autoroute A 19 et la
RD 2060 et point d'entrée majeur de l'arrondissement montargois, le rond point  de la maltournée
(commune de SAINT HILAIRE LES ANDRESIS) sera à cette occasion emprunté par plusieurs
milliers d'automobilistes. A cet égard et dans le contexte de l'état d'urgence, il apparaît opportun de
procéder  à un contrôle approfondie des véhicules empruntant ce site,

Considérant,  dès  lors,  qu’il  y  a  lieu  d’autoriser  les  officiers  et  agents  mentionnés  ci-dessus  à
procéder aux contrôles d’identité prévus au huitième alinéa de l’article 78-2 du code de procédure
pénale et à l’inspection visuelle et à la fouille des bagages et à la visite des véhicules  circulant,
arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public, pendant le délai
défini à l’article premier du présent arrêté et dans le périmètre défini à l’article 2,

Sur la proposition du chef de bureau du cabinet,

Arrête :

Article 1er 

Le vendredi 12 août 2016, de 6 heures à 23 heures,  les officiers de police judiciaire mentionnés aux
2° à 4° de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, les agents de
police judiciaire et les agents de police judiciaire adjoints mentionnés aux 1°, 1°  bis et 1°  ter de
l'article  21  du  code  de  procédure  pénale  peuvent  procéder  aux  contrôles  d'identité  prévus  au
huitième alinéa de l'article 78-2 du même code, à l'inspection visuelle et à la fouille des bagages
ainsi qu'à la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des
lieux accessibles au public. 

Article 2

Les contrôles mentionnés à l’article 1er seront effectués dans la commune de SAINT-HILAIRE-LES
ANDRESIS et ce dans le périmètre délimité par les axes suivants : 

* RD 2060
* RD 32

Article 3

Le  sous-préfet,  secrétaire  général,  le  directeur  départemental  de  la  sécurité  publique  et  le
commandant de groupement de gendarmerie nationale sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
du Loiret et dont un exemplaire sera adressé sans délai au procureur de la République.

Fait, le 9 août 2016
Le sous-préfet,

secrétaire général,
Signé :Hervé JONATHAN
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Arrêté du 9 août 2016

autorisant les contrôles d'identité, l'inspection visuelle et la fouille des bagages, et la visite des
véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au

public

Le sous-préfet, secrétaire général de la préfecture du Loiret,

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 16, 20, 21, 78-2 (8e alinéa), 78-2-2 et 78-2-
4 ;

Vu la loi n° 55-385 modifiée du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence, et notamment son article 8-
1 ;

Vu la loi n° 2015-1501 du 20 novembre 2015 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril
1955 relative à l’état d’urgence et renforçant l’efficacité de ses dispositions ;

Vu les lois n° 2016-162 du 19 février 2016 et n° 2016-629 du 20 mai 2016 prorogeant l’application
de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence ;

Vu la loi n° 2016-987 du 21 juillet 2016 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955
relative à l’état d’urgence et portant mesures de renforcement de la lutte antiterroriste ;

Vu le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du  3 avril
1955 ;

Vu le décret n° 2015-1478 du 14 novembre 2015 modifiant le décret n° 2015-1476 du 14 novembre
2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret n°2015-1493 du 18 novembre 2015 portant application outre-mer de la loi n°55-385 du
3 avril 1955 ;

Vu le décret du 8 janvier 2015 portant nomination de M. Hervé JONATHAN, sous-préfet, secrétaire
général de la préfecture du Loiret ;

Vu l’arrêté préfectoral du 29 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Hervé JONATHAN,
sous-préfet, secrétaire général de la préfecture du Loiret ;

Considérant que la prégnance et le niveau élevé de la menace terroriste ayant justifié la déclaration
et la prorogation de l’état d’urgence créent des circonstances particulières justifiant la mise en place
de mesures renforcées de surveillance et de sécurité ;

Considérant que l’article 8-1 de la loi du 3 avril 1955 susvisée autorise le préfet, durant la période
d’état d’urgence, à permettre aux officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4° de l’article 16
du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, aux agents de police judiciaire et
aux agents de police judiciaire adjoints, mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter de l'article 21 du code de
procédure pénale, à procéder aux contrôles d'identité prévus au huitième alinéa de l'article 78-2 du
même code,  à l'inspection visuelle et  à la fouille des bagages ainsi  qu'à la visite des véhicules
circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public ;
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Considérant que le 12 août 2016, un flux important de circulation sera généré sur les axes routiers et
autoroutiers par les mouvements de vacanciers qui se rendent ou rentrent de leurs lieux de vacances
et traversent le département, 

Considérant  que  la  RD2020  sera  un  axe  très  fréquenté  par  les  automobilistes  entraînant  une
circulation dense,

Considérant,  dès  lors,  qu’il  y  a  lieu  d’autoriser  les  officiers  et  agents  mentionnés  ci-dessus  à
procéder aux contrôles d’identité prévus au huitième alinéa de l’article 78-2 du code de procédure
pénale et à l’inspection visuelle et à la fouille des bagages  et à la visite des véhicules  circulant,
arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public, pendant le délai
défini à l’article premier du présent arrêté et dans le périmètre défini à l’article 2 ;

Sur la proposition du chef du bureau du cabinet,

Arrête :

Article 1er 

Le 12 août 2016, de 15 heures à 19 heures, les officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4°
de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, les agents de police
judiciaire et les agents de police judiciaire adjoints mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter de l'article 21
du code de procédure pénale peuvent procéder aux contrôles d'identité prévus au huitième alinéa de
l'article 78-2 du même code, à l'inspection visuelle et à la fouille des bagages ainsi qu'à la visite des
véhicules circulant,  arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au
public. 

Article 2

Les  contrôles  mentionnés  à  l’article  1er sont  effectués  sur  la  commune  de  LA FERTE SAINT
AUBIN, dans le périmètre délimité par les voies suivantes : axe RD2020 entre le rond point belle-
fontaine  (rond  point  nord)  et  le  rond-point  sud  et  route  de  CHAUMONT jusqu’à  la  limite  de
commune.

Article 3

Le  sous-préfet,  secrétaire  général,  le  directeur  départemental  de  la  sécurité  publique  et  le
commandant de groupement de gendarmerie nationale sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
du Loiret et dont un exemplaire sera adressé sans délai au procureur de la République.

Fait, le 9 août 2016
Le sous-préfet,

secrétaire général,
Signé :Hervé JONATHAN
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Arrêté du 9 août 2016

autorisant les contrôles d'identité, l'inspection visuelle et la fouille des bagages, et la visite des
véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au

public

Le sous-préfet, secrétaire général de la préfecture du Loiret,

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 16, 20, 21, 78-2 (8e alinéa), 78-2-2 et 78-2-
4 ;

Vu la loi n° 55-385 modifiée du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence, et notamment son article 8-
1 ;

Vu la loi n° 2015-1501 du 20 novembre 2015 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril
1955 relative à l’état d’urgence et renforçant l’efficacité de ses dispositions ;

Vu les lois n° 2016-162 du 19 février 2016 et n° 2016-629 du 20 mai 2016 prorogeant l’application
de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence ;

Vu la loi n° 2016-987 du 21 juillet 2016 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955
relative à l’état d’urgence et portant mesures de renforcement de la lutte antiterroriste ;

Vu le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du  3 avril
1955 ;

Vu le décret n° 2015-1478 du 14 novembre 2015 modifiant le décret n° 2015-1476 du 14 novembre
2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret n°2015-1493 du 18 novembre 2015 portant application outre-mer de la loi n°55-385 du
3 avril 1955 ;

Vu le décret du 8 janvier 2015 portant nomination de M. Hervé JONATHAN, sous-préfet, secrétaire
général de la préfecture du Loiret ;

Vu l’arrêté préfectoral du 29 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Hervé JONATHAN,
sous-préfet, secrétaire général de la préfecture du Loiret ;

Considérant que la prégnance et le niveau élevé de la menace terroriste ayant justifié la déclaration
et la prorogation de l’état d’urgence créent des circonstances particulières justifiant la mise en place
de mesures renforcées de surveillance et de sécurité ;

Considérant que l’article 8-1 de la loi du 3 avril 1955 susvisée autorise le préfet, durant la période
d’état d’urgence, à permettre aux officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4° de l’article 16
du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, aux agents de police judiciaire et
aux agents de police judiciaire adjoints, mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter de l'article 21 du code de
procédure pénale, à procéder aux contrôles d'identité prévus au huitième alinéa de l'article 78-2 du
même code,  à l'inspection visuelle et  à la fouille des bagages ainsi  qu'à la visite des véhicules
circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public ;
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Considérant que lors des périodes estivales, un fort trafic routier est enregistré sur l’autoroute A19,
et  plus  particulièrement  de  véhicules  provenant  des  pays  voisins  (Belgique,  Luxembourg  et
Allemagne) et que ce flux est susceptible d’être utilisé par des fanatiques religieux leur permettant
de se rendre discrètement sur le territoire national et en particulier sur la place de Pithiviers.

Considérant,  dès  lors,  qu’il  y  a  lieu  d’autoriser  les  officiers  et  agents  mentionnés  ci-dessus  à
procéder aux contrôles d’identité prévus au huitième alinéa de l’article 78-2 du code de procédure
pénale et à l’inspection visuelle et à la fouille des bagages  et à la visite des véhicules  circulant,
arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public, pendant le délai
défini à l’article premier du présent arrêté et dans le périmètre défini à l’article 2 ;

Sur la proposition du chef du bureau du cabinet,

Arrête :

Article 1er 

Le vendredi 12 août 2016, de 08 heures à 12 heures, les officiers de police judiciaire mentionnés aux
2° à 4° de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, les agents de
police judiciaire et les agents de police judiciaire adjoints mentionnés aux 1°, 1°  bis et 1°  ter de
l'article  21  du  code  de  procédure  pénale  peuvent  procéder  aux  contrôles  d'identité  prévus  au
huitième alinéa de l'article 78-2 du même code, à l'inspection visuelle et à la fouille des bagages
ainsi qu'à la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des
lieux accessibles au public. 

Article 2

Les contrôles mentionnés à l’article 1er sont effectués dans la commune d’ESCRENNES (45), sur
l’autoroute A9, à la hauteur de la barrière de péage de la sortie n°07 au PK:100.

Article 3

Le  sous-préfet,  secrétaire  général,  le  directeur  départemental  de  la  sécurité  publique  et  le
commandant de groupement de gendarmerie nationale sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
du Loiret et dont un exemplaire sera adressé sans délai au procureur de la République.

Fait, le 9 août 2016
Le sous-préfet,

secrétaire général,
Signé :Hervé JONATHAN
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Arrêté du 9 août 2016

autorisant les contrôles d'identité, l'inspection visuelle et la fouille des bagages, et la visite des
véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au

public

Le sous-préfet, secrétaire général de la préfecture du Loiret,

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 16, 20, 21, 78-2 (8e alinéa), 78-2-2 et 78-2-
4 ;

Vu la loi n° 55-385 modifiée du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence, et notamment son article 8-
1 ;

Vu la loi n° 2015-1501 du 20 novembre 2015 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril
1955 relative à l’état d’urgence et renforçant l’efficacité de ses dispositions ;

Vu les lois n° 2016-162 du 19 février 2016 et n° 2016-629 du 20 mai 2016 prorogeant l’application
de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence ;

Vu la loi n° 2016-987 du 21 juillet 2016 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955
relative à l’état d’urgence et portant mesures de renforcement de la lutte antiterroriste ;

Vu le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du  3 avril
1955 ;

Vu le décret n° 2015-1478 du 14 novembre 2015 modifiant le décret n° 2015-1476 du 14 novembre
2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret n°2015-1493 du 18 novembre 2015 portant application outre-mer de la loi n°55-385 du
3 avril 1955 ;

Vu le décret du 8 janvier 2015 portant nomination de M. Hervé JONATHAN, sous-préfet, secrétaire
général de la préfecture du Loiret ;

Vu l’arrêté préfectoral du 29 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Hervé JONATHAN,
sous-préfet, secrétaire général de la préfecture du Loiret ;

Considérant que la prégnance et le niveau élevé de la menace terroriste ayant justifié la déclaration
et la prorogation de l’état d’urgence créent des circonstances particulières justifiant la mise en place
de mesures renforcées de surveillance et de sécurité ;

Considérant que l’article 8-1 de la loi du 3 avril 1955 susvisée autorise le préfet, durant la période
d’état d’urgence, à permettre aux officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4° de l’article 16
du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, aux agents de police judiciaire et
aux agents de police judiciaire adjoints, mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter de l'article 21 du code de
procédure pénale, à procéder aux contrôles d'identité prévus au huitième alinéa de l'article 78-2 du
même code,  à l'inspection visuelle et  à la fouille des bagages ainsi  qu'à la visite des véhicules
circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public ;
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Considérant que les 13 août et 14 août 2016, un flux important de circulation sera généré sur les
axes routiers et autoroutiers par les mouvements de vacanciers qui se rendent ou rentrent de leur
lieux de vacances et traversent le département,

Considérant que  le 13 août 2016, de 23 heures au 14 août 2016 à 02 heures, un contrôle des flux
sera  réalisé  dans  les  communes  de  OUTARVILLE,  BAZOCHES  LES  GALLERANDES,
CHATILLON LE ROI et BOISSEAUX,

Considérant,  dès  lors,  qu’il  y  a  lieu  d’autoriser  les  officiers  et  agents  mentionnés  ci-dessus  à
procéder aux contrôles d’identité prévus au huitième alinéa de l’article 78-2 du code de procédure
pénale et à l’inspection visuelle et à la fouille des bagages  et à la visite des véhicules  circulant,
arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public, pendant le délai
défini à l’article premier du présent arrêté et dans le périmètre défini à l’article 2 ;

Sur la proposition du chef de bureau du cabinet,

Arrête :

Article 1er 

Le 13 août 2016 de 23h00 au 14 août 2016 à 02h00, les officiers de police judiciaire mentionnés aux
2° à 4° de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, les agents de
police judiciaire et les agents de police judiciaire adjoints mentionnés aux 1°, 1°  bis et 1°  ter de
l'article  21  du  code  de  procédure  pénale  peuvent  procéder  aux  contrôles  d'identité  prévus  au
huitième alinéa de l'article 78-2 du même code, à l'inspection visuelle et à la fouille des bagages
ainsi qu'à la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des
lieux accessibles au public. 

Article 2

Les contrôles mentionnés à l’article 1er sont effectués :
au lieu-dit ACQUEBOUILLE carrefour de la D97 et de la D134,
à BAZOCHES LES GALLERANDES D927 centre bourg
à CHATILLON LE ROI D927 centre bourg
à CHARMONT EN BEAUCE D22 centre bourg
à BOISSEAUX D139 Gare de BOISSEAUX

Article 3

Le  sous-préfet,  secrétaire  général,  le  directeur  départemental  de  la  sécurité  publique  et  le
commandant de groupement de gendarmerie nationale sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
du Loiret et dont un exemplaire sera adressé sans délai au procureur de la République.

Fait, le 9 août 2016
Le sous-préfet,

secrétaire général,
Signé :Hervé JONATHAN
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Arrêté du 9 août 2016

autorisant les contrôles d’identité, l’inspection visuelle et la fouille des bagages, et la visite des
véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au

public

Le sous-préfet, secrétaire général de la préfecture du Loiret,

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 16, 20, 21, 78-2 (8e alinéa), 78-2-2 et 78-2-4 ;

Vu la loi n° 55-385 modifiée du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence, et notamment son article 8-1 ;

Vu la loi n° 2015-1501 du 20 novembre 2015 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955
relative à l’état d’urgence et renforçant l’efficacité de ses dispositions ;

Vu les lois n° 2016-162 du 19 février 2016 et n° 2016-629 du 20 mai 2016 prorogeant l’application de la loi
n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence ;

Vu la loi n° 2016-987 du 21 juillet 2016 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative
à l’état d’urgence et portant mesures de renforcement de la lutte antiterroriste ;

Vu le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du  3 avril 1955 ;

Vu le décret n° 2015-1478 du 14 novembre 2015 modifiant le décret n° 2015-1476 du 14 novembre 2015
portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret n°2015-1493 du 18 novembre 2015 portant application outre-mer de la loi n°55-385 du 3 avril
1955 ;

Vu le décret du 8 janvier 2015 portant nomination de M. Hervé JONATHAN, sous-préfet, secrétaire général
de la préfecture du Loiret ;

Vu l’arrêté préfectoral  du 29 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Hervé JONATHAN, sous-
préfet, secrétaire général de la préfecture du Loiret ;

Considérant que  la prégnance et le niveau élevé de la menace terroriste ayant justifié la déclaration et la
prorogation de l’état d’urgence créent des circonstances particulières justifiant la mise en place de mesures
renforcées de surveillance et de sécurité ;

Considérant que l’article 8-1 de la loi du 3 avril 1955 susvisée autorise le préfet, durant la période d’état
d’urgence, à permettre aux officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4° de l’article 16 du code de
procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, aux agents de police judiciaire et aux agents de police
judiciaire adjoints, mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter de l’article 21 du code de procédure pénale, à procéder
aux contrôles d’identité prévus au huitième alinéa de l’article 78-2 du même code, à l’inspection visuelle et à
la fouille des bagages ainsi qu’à la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique
ou dans des lieux accessibles au public ;

Considérant que les festivités de Gien-Plage et de Poilly-Lez-Gien génère un flux important de personnes
(250 personnes estimées) et de véhicules en provenance de tout le Giennois, notamment en fin de semaine ;

Considérant, dès lors, qu’il y a lieu d’autoriser les officiers et agents mentionnés ci-dessus à procéder aux
contrôles d’identité prévus au huitième alinéa de l’article 78-2 du code de procédure pénale et à l’inspection
visuelle et à la fouille des bagages et  à la visite des véhicules  circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie
publique ou dans des lieux accessibles au public, pendant le délai défini à l’article premier du présent arrêté
et dans le périmètre défini à l’article 2 ;
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Sur la proposition du chef de bureau du cabinet,

Arrête :

Article 1er

Le samedi 13 août 2016 de 06h00 à 22h00,  les  officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4° de
l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, les agents de police judiciaire et
les agents de police judiciaire adjoints mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter de l’article 21 du code de procédure
pénale peuvent procéder aux contrôles d’identité prévus au huitième alinéa de l’article 78-2 du même code, à
l'inspection  visuelle  et  à  la  fouille  des  bagages  ainsi  qu’à  la  visite  des  véhicules  circulant,  arrêtés  ou
stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public.

Article 2

Les contrôles mentionnés à l’article 1er sont effectués dans les communes de GIEN (45)   et de POILLY-LEZ-
GIEN (45), dans un périmètre comprenant les voies suivantes :
– Route de Gien à Poily-Lez-Gien ;
– rue des Iris à Poilly-Lez-Gien ;
– pont de Loire à Gien ;
– quai de Sully à Gien ;
– RD 44 ;
– RD 42 ;
– RD 122 ;
– RD 940 ;
– RD 53 ;
– RD 956 ;
– RD 951 ;
– RD 952.

Article 3

Le sous-préfet, secrétaire général, le directeur départemental de la sécurité publique et le commandant de
groupement de gendarmerie nationale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Loiret et dont un exemplaire sera
adressé sans délai au procureur de la République.

Fait, le 9 août 2016
Le sous-préfet,

secrétaire général,
Signé :Hervé JONATHAN
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Arrêté du 9 août 2016

autorisant les contrôles d'identité, l'inspection visuelle et la fouille des bagages, et la visite des
véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au

public

Le sous-préfet, secrétaire général de la préfecture du Loiret,

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 16, 20, 21, 78-2 (8e alinéa), 78-2-2 et 78-2-
4 ;

Vu la loi n° 55-385 modifiée du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence, et notamment son article 8-
1 ;

Vu la loi n° 2015-1501 du 20 novembre 2015 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril
1955 relative à l’état d’urgence et renforçant l’efficacité de ses dispositions ;

Vu les lois n° 2016-162 du 19 février 2016 et n° 2016-629 du 20 mai 2016 prorogeant l’application
de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence ;

Vu la loi n° 2016-987 du 21 juillet 2016 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955
relative à l’état d’urgence et portant mesures de renforcement de la lutte antiterroriste ;

Vu le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du  3 avril
1955 ;

Vu le décret n° 2015-1478 du 14 novembre 2015 modifiant le décret n° 2015-1476 du 14 novembre
2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret n°2015-1493 du 18 novembre 2015 portant application outre-mer de la loi n°55-385 du
3 avril 1955 ;

Vu le décret du 8 janvier 2015 portant nomination de M. Hervé JONATHAN, sous-préfet, secrétaire
général de la préfecture du Loiret ;

Vu l’arrêté préfectoral du 29 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Hervé JONATHAN,
sous-préfet, secrétaire général de la préfecture du Loiret ;

Considérant que la prégnance et le niveau élevé de la menace terroriste ayant justifié la déclaration
et la prorogation de l’état d’urgence créent des circonstances particulières justifiant la mise en place
de mesures renforcées de surveillance et de sécurité ;

Considérant que l’article 8-1 de la loi du 3 avril 1955 susvisée autorise le préfet, durant la période
d’état d’urgence, à permettre aux officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4° de l’article 16
du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, aux agents de police judiciaire et
aux agents de police judiciaire adjoints, mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter de l'article 21 du code de
procédure pénale, à procéder aux contrôles d'identité prévus au huitième alinéa de l'article 78-2 du
même code,  à l'inspection visuelle et  à la fouille des bagages ainsi  qu'à la visite des véhicules
circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public ;
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Considérant que les festivités de Gien-Plage et de Poilly-lez-Gien génèrent un flux important de personnes
(estimé  à  250 personnes)  et  de  véhicules  en  provenance  de  tout  le  giennois,  et  notamment  les  fins  de
semaine ;

Considérant, dès lors, qu’il y a lieu d’autoriser les officiers et agents mentionnés ci-dessus à procéder aux
contrôles  d’identité  prévus  au  huitième  alinéa  de  l’article  78-2  du  code  de  procédure  pénale  et/ou à
l’inspection visuelle et à la fouille des bagages et/ou à la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant
sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public, pendant le délai défini à l’article premier du
présent arrêté et dans le périmètre défini à l’article 2 ;

Sur la proposition du chef de bureau du cabinet,

Arrête :

Article 1er 

Le vendredi 12 août 2016 de 10h00 à 24h00,  les officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à
4° de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, les agents de
police judiciaire et les agents de police judiciaire adjoints mentionnés aux 1°, 1°  bis et 1°  ter de
l'article  21  du  code  de  procédure  pénale  peuvent  procéder  aux  contrôles  d'identité  prévus  au
huitième alinéa de l'article 78-2 du même code, à l'inspection visuelle et à la fouille des bagages
ainsi qu'à la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des
lieux accessibles au public. 

Article 2

Les contrôles mentionnés à l’article 1er sont effectués dans les communes de GIEN (45)   et de
POILLY LEZ GIEN (45),  dans le périmètre délimité par les voies suivantes : 
- route de Gien à Poily-Lez-Gien,
-  rue  des Iris à Poilly-Lez-Gien,
- pont de Loire à Gien,
- quai de Sully à Gien,
- route d’Orléans à Gien,
- route d’Orléans,
- rue Geoffroy,
- rue de la Fabrique,
- quai Lestrade,
- rue Paul Bert,
- rue bernard Palissy,
- rue Jeanne d’Arc,
- rue Adjudant Chef Marienne,
- rue Anne de Beaujeu,
- rue de la place du Château.

Article 3

Le sous-préfet, secrétaire général, le directeur départemental de la sécurité publique et le commandant de
groupement de gendarmerie nationale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Loiret et dont un exemplaire sera
adressé sans délai au procureur de la République.

Fait, le 9 août 2016
Le sous-préfet,

secrétaire général,
Signé :Hervé JONATHAN
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Arrêté du 9 août 2016

autorisant les contrôles d'identité, l'inspection visuelle et la fouille des bagages, et la visite des
véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au

public

Le sous-préfet, secrétaire général de la préfecture du Loiret,

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 16, 20, 21, 78-2 (8e alinéa), 78-2-2 et 78-2-
4 ;

Vu la loi n° 55-385 modifiée du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence, et notamment son article 8-
1 ;

Vu la loi n° 2015-1501 du 20 novembre 2015 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril
1955 relative à l’état d’urgence et renforçant l’efficacité de ses dispositions ;

Vu les lois n° 2016-162 du 19 février 2016 et n° 2016-629 du 20 mai 2016 prorogeant l’application
de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence ;

Vu la loi n° 2016-987 du 21 juillet 2016 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955
relative à l’état d’urgence et portant mesures de renforcement de la lutte antiterroriste ;

Vu le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du  3 avril
1955 ;

Vu le décret n° 2015-1478 du 14 novembre 2015 modifiant le décret n° 2015-1476 du 14 novembre
2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret n°2015-1493 du 18 novembre 2015 portant application outre-mer de la loi n°55-385 du
3 avril 1955 ;

Vu le décret du 8 janvier 2015 portant nomination de M. Hervé JONATHAN, sous-préfet, secrétaire
général de la préfecture du Loiret ;

Vu l’arrêté préfectoral du 29 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Hervé JONATHAN,
sous-préfet, secrétaire général de la préfecture du Loiret ;

Considérant que la prégnance et le niveau élevé de la menace terroriste ayant justifié la déclaration
et la prorogation de l’état d’urgence créent des circonstances particulières justifiant la mise en place
de mesures renforcées de surveillance et de sécurité ;

Considérant que l’article 8-1 de la loi du 3 avril 1955 susvisée autorise le préfet, durant la période
d’état d’urgence, à permettre aux officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4° de l’article 16
du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, aux agents de police judiciaire et
aux agents de police judiciaire adjoints, mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter de l'article 21 du code de
procédure pénale, à procéder aux contrôles d'identité prévus au huitième alinéa de l'article 78-2 du
même code,  à l'inspection visuelle et  à la fouille des bagages ainsi  qu'à la visite des véhicules
circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public ;
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Considérant que le vendredi 12 août 2016, un flux majeur de vacanciers est attendu sur le réseau
routier du département à la veille du week-end de l'Assomption. Jonction entre l'autoroute A 19 et la
RD 2060 et point d'entrée majeur de l'arrondissement montargois, le rond point  de la maltournée
(commune de SAINT HILAIRE LES ANDRESIS) sera à cette occasion emprunté par plusieurs
milliers d'automobilistes. A cet égard et dans le contexte de l'état d'urgence, il apparaît opportun de
procéder  à un contrôle approfondie des véhicules empruntant ce site,

Considérant,  dès  lors,  qu’il  y  a  lieu  d’autoriser  les  officiers  et  agents  mentionnés  ci-dessus  à
procéder aux contrôles d’identité prévus au huitième alinéa de l’article 78-2 du code de procédure
pénale et à l’inspection visuelle et à la fouille des bagages et à la visite des véhicules  circulant,
arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public, pendant le délai
défini à l’article premier du présent arrêté et dans le périmètre défini à l’article 2,

Sur la proposition du chef de bureau du cabinet,

Arrête :

Article 1er 

Le vendredi 12 août 2016, de 6 heures à 23 heures,  les officiers de police judiciaire mentionnés aux
2° à 4° de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, les agents de
police judiciaire et les agents de police judiciaire adjoints mentionnés aux 1°, 1°  bis et 1°  ter de
l'article  21  du  code  de  procédure  pénale  peuvent  procéder  aux  contrôles  d'identité  prévus  au
huitième alinéa de l'article 78-2 du même code, à l'inspection visuelle et à la fouille des bagages
ainsi qu'à la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des
lieux accessibles au public. 

Article 2

Les contrôles mentionnés à l’article 1er seront effectués dans la commune de SAINT-HILAIRE-LES
ANDRESIS et ce dans le périmètre délimité par les axes suivants : 

* RD 2060
* RD 32

Article 3

Le  sous-préfet,  secrétaire  général,  le  directeur  départemental  de  la  sécurité  publique  et  le
commandant de groupement de gendarmerie nationale sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
du Loiret et dont un exemplaire sera adressé sans délai au procureur de la République.

Fait, le 9 août 2016
Le sous-préfet,

secrétaire général,
Signé :Hervé JONATHAN
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Arrêté du 9 août 2016

autorisant les contrôles d'identité, l'inspection visuelle et la fouille des bagages, et la visite des
véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au

public

Le sous-préfet, secrétaire général de la préfecture du Loiret,

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 16, 20, 21, 78-2 (8e alinéa), 78-2-2 et 78-2-
4 ;

Vu la loi n° 55-385 modifiée du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence, et notamment son article 8-
1 ;

Vu la loi n° 2015-1501 du 20 novembre 2015 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril
1955 relative à l’état d’urgence et renforçant l’efficacité de ses dispositions ;

Vu les lois n° 2016-162 du 19 février 2016 et n° 2016-629 du 20 mai 2016 prorogeant l’application
de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence ;

Vu la loi n° 2016-987 du 21 juillet 2016 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955
relative à l’état d’urgence et portant mesures de renforcement de la lutte antiterroriste ;

Vu le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du  3 avril
1955 ;

Vu le décret n° 2015-1478 du 14 novembre 2015 modifiant le décret n° 2015-1476 du 14 novembre
2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret n°2015-1493 du 18 novembre 2015 portant application outre-mer de la loi n°55-385 du
3 avril 1955 ;

Vu le décret du 8 janvier 2015 portant nomination de M. Hervé JONATHAN, sous-préfet, secrétaire
général de la préfecture du Loiret ;

Vu l’arrêté préfectoral du 29 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Hervé JONATHAN,
sous-préfet, secrétaire général de la préfecture du Loiret ;

Considérant que la prégnance et le niveau élevé de la menace terroriste ayant justifié la déclaration
et la prorogation de l’état d’urgence créent des circonstances particulières justifiant la mise en place
de mesures renforcées de surveillance et de sécurité ;

Considérant que l’article 8-1 de la loi du 3 avril 1955 susvisée autorise le préfet, durant la période
d’état d’urgence, à permettre aux officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4° de l’article 16
du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, aux agents de police judiciaire et
aux agents de police judiciaire adjoints, mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter de l'article 21 du code de
procédure pénale, à procéder aux contrôles d'identité prévus au huitième alinéa de l'article 78-2 du
même code,  à l'inspection visuelle et  à la fouille des bagages ainsi  qu'à la visite des véhicules
circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public ;
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Considérant  que la commune de DARVOY, par son implantation géographique sur la  RD 951,
constitue  en  période  estivale  un  lieu  à  forte  densité  de  circulation  par  un  nombre  important
d’usagers l’empruntant dans le cadre notamment des migrations estivales, et que par conséquent, il
apparaît opportun de procéder à des contrôles approfondis des véhicules et de leurs conducteurs
dans le cadre de l’état d’urgence,

Considérant,  dès  lors,  qu’il  y  a  lieu  d’autoriser  les  officiers  et  agents  mentionnés  ci-dessus  à
procéder aux contrôles d’identité prévus au huitième alinéa de l’article 78-2 du code de procédure
pénale et à l’inspection visuelle et à la fouille des bagages et à la visite des véhicules  circulant,
arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public, pendant le délai
défini à l’article premier du présent arrêté et dans le périmètre défini à l’article 2 ;

Sur la proposition du chef du bureau du cabinet du préfet,

Arrête :

Article 1er 

Le 11 août 2016, de 15  heures  à 17 heures les officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4°
de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, les agents de police
judiciaire et les agents de police judiciaire adjoints mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter de l'article 21
du code de procédure pénale peuvent procéder aux contrôles d'identité prévus au huitième alinéa de
l'article 78-2 du même code, à l'inspection visuelle et à la fouille des bagages ainsi qu'à la visite des
véhicules circulant,  arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au
public. 

Article 2

Les  contrôles  mentionnés  à  l’article  1er sont  effectués  dans  la  commune de  DARVOY, dans  le
périmètre délimité par les voies suivantes : intersection D 951 (route d’orleans) et rue de chaudy.

Article 3

Le  sous-préfet,  secrétaire  général,  le  directeur  départemental  de  la  sécurité  publique  et  le
commandant de groupement de gendarmerie nationale sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
du Loiret et dont un exemplaire sera adressé sans délai au procureur de la République.

Fait, le 9 août 2016
Le sous-préfet,

secrétaire général,
Signé :Hervé JONATHAN
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Arrêté du 9 août 2016

autorisant les contrôles d'identité, l'inspection visuelle et la fouille des bagages, et la visite des
véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au

public

Le sous-préfet, secrétaire général de la préfecture du Loiret,

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 16, 20, 21, 78-2 (8e alinéa), 78-2-2 et 78-2-
4 ;

Vu la loi n° 55-385 modifiée du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence, et notamment son article 8-
1 ;

Vu la loi n° 2015-1501 du 20 novembre 2015 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril
1955 relative à l’état d’urgence et renforçant l’efficacité de ses dispositions ;

Vu les lois n° 2016-162 du 19 février 2016 et n° 2016-629 du 20 mai 2016 prorogeant l’application
de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence ;

Vu la loi n° 2016-987 du 21 juillet 2016 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955
relative à l’état d’urgence et portant mesures de renforcement de la lutte antiterroriste ;

Vu le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du  3 avril
1955 ;

Vu le décret n° 2015-1478 du 14 novembre 2015 modifiant le décret n° 2015-1476 du 14 novembre
2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret n°2015-1493 du 18 novembre 2015 portant application outre-mer de la loi n°55-385 du
3 avril 1955 ;

Vu le décret du 8 janvier 2015 portant nomination de M. Hervé JONATHAN, sous-préfet, secrétaire
général de la préfecture du Loiret ;

Vu l’arrêté préfectoral du 29 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Hervé JONATHAN,
sous-préfet, secrétaire général de la préfecture du Loiret ;

Considérant que la prégnance et le niveau élevé de la menace terroriste ayant justifié la déclaration
et la prorogation de l’état d’urgence créent des circonstances particulières justifiant la mise en place
de mesures renforcées de surveillance et de sécurité ;

Considérant que l’article 8-1 de la loi du 3 avril 1955 susvisée autorise le préfet, durant la période
d’état d’urgence, à permettre aux officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4° de l’article 16
du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, aux agents de police judiciaire et
aux agents de police judiciaire adjoints, mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter de l'article 21 du code de
procédure pénale, à procéder aux contrôles d'identité prévus au huitième alinéa de l'article 78-2 du
même code,  à l'inspection visuelle et  à la fouille des bagages ainsi  qu'à la visite des véhicules
circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public ;
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Considérant que le centre ville d’ARTENAY accueille de manière récurrente en période estivale de
10h00 à 13h00 des rassemblements de jeunes individus qui présentent de manière récurrente la
commission d’incivilités et troubles à l’ordre publics divers (impliquant pour certains l’usage de
véhicules), 

Considérant,  dès  lors,  qu’il  y  a  lieu  d’autoriser  les  officiers  et  agents  mentionnés  ci-dessus  à
procéder aux contrôles d’identité prévus au huitième alinéa de l’article 78-2 du code de procédure
pénale et à l’inspection visuelle et à la fouille des bagages et à la visite des véhicules  circulant,
arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public, pendant le délai
défini à l’article premier du présent arrêté et dans le périmètre défini à l’article 2 ;

Sur la proposition du chef de bureau du cabinet,

Arrête :

Article 1er 

Le 10 août 2016 de 10H00 à 13H00,  les  officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4° de
l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, les agents de police
judiciaire et les agents de police judiciaire adjoints mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter de l'article 21
du code de procédure pénale peuvent procéder aux contrôles d'identité prévus au huitième alinéa de
l'article 78-2 du même code, à l'inspection visuelle et à la fouille des bagages ainsi qu'à la visite des
véhicules circulant,  arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au
public. 

Article 2

Les contrôles mentionnés à l’article 1er sont effectués dans la commune de ARTENAY 45410, dans
le périmètre délimité par les voies suivantes : rue de Glatigny, rue de CHARTRES et mail Ouest ;

Article 3

Le  sous-préfet,  secrétaire  général,  le  directeur  départemental  de  la  sécurité  publique  et  le
commandant de groupement de gendarmerie nationale sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
du Loiret et dont un exemplaire sera adressé sans délai au procureur de la République.

Fait, le 9 août 2016
Le sous-préfet,

secrétaire général,
Signé :Hervé JONATHAN
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Arrêté du 9 août 2016

autorisant les contrôles d'identité, l'inspection visuelle et la fouille des bagages, et la visite des
véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au

public

Le sous-préfet, secrétaire général de la préfecture du Loiret,

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 16, 20, 21, 78-2 (8e alinéa), 78-2-2 et 78-2-
4 ;

Vu la loi n° 55-385 modifiée du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence, et notamment son article 8-
1 ;

Vu la loi n° 2015-1501 du 20 novembre 2015 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril
1955 relative à l’état d’urgence et renforçant l’efficacité de ses dispositions ;

Vu les lois n° 2016-162 du 19 février 2016 et n° 2016-629 du 20 mai 2016 prorogeant l’application
de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence ;

Vu la loi n° 2016-987 du 21 juillet 2016 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955
relative à l’état d’urgence et portant mesures de renforcement de la lutte antiterroriste ;

Vu le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du  3 avril
1955 ;

Vu le décret n° 2015-1478 du 14 novembre 2015 modifiant le décret n° 2015-1476 du 14 novembre
2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret n°2015-1493 du 18 novembre 2015 portant application outre-mer de la loi n°55-385 du
3 avril 1955 ;

Vu le décret du 8 janvier 2015 portant nomination de M. Hervé JONATHAN, sous-préfet, secrétaire
général de la préfecture du Loiret ;

Vu l’arrêté préfectoral du 29 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Hervé JONATHAN,
sous-préfet, secrétaire général de la préfecture du Loiret ;

Considérant que la prégnance et le niveau élevé de la menace terroriste ayant justifié la déclaration
et la prorogation de l’état d’urgence créent des circonstances particulières justifiant la mise en place
de mesures renforcées de surveillance et de sécurité ;

Considérant que l’article 8-1 de la loi du 3 avril 1955 susvisée autorise le préfet, durant la période
d’état d’urgence, à permettre aux officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4° de l’article 16
du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, aux agents de police judiciaire et
aux agents de police judiciaire adjoints, mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter de l'article 21 du code de
procédure pénale, à procéder aux contrôles d'identité prévus au huitième alinéa de l'article 78-2 du
même code,  à l'inspection visuelle et  à la fouille des bagages ainsi  qu'à la visite des véhicules
circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public ;
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Considérant que la RD 951, en raison de sa localisation géographique, constitue un axe principal
d’entrée sur le département du Loiret et qu’ un flux important de circulation sera généré sur cet axe
routier en raison des mouvements de vacanciers qui se rendent ou rentrent de leur lieux de vacances
et traversent le département,

Considérant,  dès  lors,  qu’il  y  a  lieu  d’autoriser  les  officiers  et  agents  mentionnés  ci-dessus  à
procéder aux contrôles d’identité prévus au huitième alinéa de l’article 78-2 du code de procédure
pénale et à l’inspection visuelle et à la fouille des bagages et à la visite des véhicules  circulant,
arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public, pendant le délai
défini à l’article premier du présent arrêté et dans le périmètre défini à l’article 2 ;

Sur la proposition du chef de bureau du cabinet,

Arrête :

Article 1er 

Le 10 août 2016, de 15 heures à 19 heures,  les officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4°
de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, les agents de police
judiciaire et les agents de police judiciaire adjoints mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter de l'article 21
du code de procédure pénale peuvent procéder aux contrôles d'identité prévus au huitième alinéa de
l'article 78-2 du même code, à l'inspection visuelle et à la fouille des bagages ainsi qu'à la visite des
véhicules circulant,  arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au
public. 

Article 2

Les contrôles mentionnés à l’article 1er sont effectués dans la commune de SAINT HILAIRE SAINT
MESMIN, dans le périmètre délimité par les voies suivantes : RD 951, place du marché

Article 3

Le  sous-préfet,  secrétaire  général,  le  directeur  départemental  de  la  sécurité  publique  et  le
commandant de groupement de gendarmerie nationale sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
du Loiret et dont un exemplaire sera adressé sans délai au procureur de la République.

Fait, le 9 août 2016
Le sous-préfet,

secrétaire général,
Signé :Hervé JONATHAN

Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret - 45-2016-08-09-010 - Arrêté du 9 août 2016 autorisant les contrôles d'identité, l'inspection visuelle et la
fouille des bagages, et la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public 36



Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2016-08-09-011

Arrêté du 9 août 2016 autorisant les contrôles d'identité,

l'inspection visuelle et la fouille des bagages, et la visite

des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie

publique ou dans des lieux accessibles au public

Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret - 45-2016-08-09-011 - Arrêté du 9 août 2016 autorisant les contrôles d'identité, l'inspection visuelle et la
fouille des bagages, et la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public 37



Arrêté du 09 août 2016

autorisant les contrôles d'identité, l'inspection visuelle et la fouille des bagages, et la visite des
véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au

public

Le sous-préfet, secrétaire général de la préfecture du Loiret,

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 16, 20, 21, 78-2 (8e alinéa), 78-2-2 et 78-2-
4 ;

Vu la loi n° 55-385 modifiée du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence, et notamment son article 8-
1 ;

Vu la loi n° 2015-1501 du 20 novembre 2015 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril
1955 relative à l’état d’urgence et renforçant l’efficacité de ses dispositions ;

Vu les lois n° 2016-162 du 19 février 2016 et n° 2016-629 du 20 mai 2016 prorogeant l’application
de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence ;

Vu la loi n° 2016-987 du 21 juillet 2016 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955
relative à l’état d’urgence et portant mesures de renforcement de la lutte antiterroriste ;

Vu le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du  3 avril
1955 ;

Vu le décret n° 2015-1478 du 14 novembre 2015 modifiant le décret n° 2015-1476 du 14 novembre
2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret n°2015-1493 du 18 novembre 2015 portant application outre-mer de la loi n°55-385 du
3 avril 1955 ;

Vu le décret du 8 janvier 2015 portant nomination de M. Hervé JONATHAN, sous-préfet, secrétaire
général de la préfecture du Loiret ;

Vu l’arrêté préfectoral du 29 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Hervé JONATHAN,
sous-préfet, secrétaire général de la préfecture du Loiret ;

Considérant que la prégnance et le niveau élevé de la menace terroriste ayant justifié la déclaration
et la prorogation de l’état d’urgence créent des circonstances particulières justifiant la mise en place
de mesures renforcées de surveillance et de sécurité ;

Considérant que l’article 8-1 de la loi du 3 avril 1955 susvisée autorise le préfet, durant la période
d’état d’urgence, à permettre aux officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4° de l’article 16
du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, aux agents de police judiciaire et
aux agents de police judiciaire adjoints, mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter de l'article 21 du code de
procédure pénale, à procéder aux contrôles d'identité prévus au huitième alinéa de l'article 78-2 du
même code,  à l'inspection visuelle et  à la fouille des bagages ainsi  qu'à la visite des véhicules
circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public ;
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Considérant que la commune de JARGEAU, par son implantation géographique sur la RD 921, est
en période estivale un lieu à forte densité de circulation par un nombre conséquent d’usagers dans le
cadre notamment des migrations estivales et  flux dits  « pendulaires »,  et  que par conséquent,  il
apparaît opportun de procéder à des contrôles approfondis des véhicules et de leurs conducteurs
dans le cadre de l’état d’urgence,

Considérant,  dès  lors,  qu’il  y  a  lieu  d’autoriser  les  officiers  et  agents  mentionnés  ci-dessus  à
procéder aux contrôles d’identité prévus au huitième alinéa de l’article 78-2 du code de procédure
pénale et à l’inspection visuelle et à la fouille des bagages et à la visite des véhicules  circulant,
arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public, pendant le délai
défini à l’article premier du présent arrêté et dans le périmètre défini à l’article 2 ;

Sur la proposition du chef de bureau du cabinet,

Arrête :

Article 1er 

Le 10 août 2016 , de 16  heures  à 17 heures, les officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4°
de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, les agents de police
judiciaire et les agents de police judiciaire adjoints mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter de l'article 21
du code de procédure pénale peuvent procéder aux contrôles d'identité prévus au huitième alinéa de
l'article 78-2 du même code, à l'inspection visuelle et à la fouille des bagages ainsi qu'à la visite des
véhicules circulant,  arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au
public. 

Article 2

Les contrôles mentionnés à l’article 1er sont effectués dans la commune de JARGEAU, dans le
périmètre  délimité  par  les  voies  suivantes :  intersection  D  921  et  la  rue  du  44  ème  régiment
d’infanterie  - intersection D 921 et l’intersection rue de l’écho.

Article 3

Le  sous-préfet,  secrétaire  général,  le  directeur  départemental  de  la  sécurité  publique  et  le
commandant de groupement de gendarmerie nationale sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
du Loiret et dont un exemplaire sera adressé sans délai au procureur de la République.

Fait, le 9 août 2016
Le sous-préfet,

secrétaire général,
Signé :Hervé JONATHAN
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Arrêté du 9 août 2016

autorisant les contrôles d’identité, l’inspection visuelle et la fouille des bagages et la visite des
véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au

public

Le sous-préfet, secrétaire général de la préfecture du Loiret,

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 16, 20, 21, 78-2 (8e alinéa), 78-2-2 et 78-2-
4 ;

Vu la loi n° 55-385 modifiée du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence, et notamment son article 8-
1 ;

Vu la loi n° 2015-1501 du 20 novembre 2015 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril
1955 relative à l’état d’urgence et renforçant l’efficacité de ses dispositions ;

Vu les lois n° 2016-162 du 19 février 2016 et n° 2016-629 du 20 mai 2016 prorogeant l’application
de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence ;

Vu la loi n° 2016-987 du 21 juillet 2016 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955
relative à l’état d’urgence et portant mesures de renforcement de la lutte antiterroriste ;

Vu le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril
1955 ;

Vu le décret n° 2015-1478 du 14 novembre 2015 modifiant le décret n° 2015-1476 du 14 novembre
2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret n°2015-1493 du 18 novembre 2015 portant application outre-mer de la loi n°55-385 du
3 avril 1955 ;

Vu le décret du 8 janvier 2015 portant nomination de M. Hervé JONATHAN, sous-préfet, secrétaire
général de la préfecture du Loiret ;

Vu l’arrêté préfectoral du 29 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Hervé JONATHAN,
sous-préfet, secrétaire général de la préfecture du Loiret ;

Considérant que la prégnance et le niveau élevé de la menace terroriste ayant justifié la déclaration
et la prorogation de l’état d’urgence créent des circonstances particulières justifiant la mise en place
de mesures renforcées de surveillance et de sécurité ;

Considérant que l’article 8-1 de la loi du 3 avril 1955 susvisée autorise le préfet, durant la période
d’état d’urgence, à permettre aux officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4° de l’article 16
du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, aux agents de police judiciaire et
aux agents de police judiciaire adjoints, mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter de l’article 21 du code

de procédure pénale, à procéder aux contrôles d’identité prévus au huitième alinéa de l’article 78-2
du même code, à l’inspection visuelle et à la fouille des bagages ainsi qu’à la visite des véhicules

circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public ;
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Considérant que la RD 2152 au nivreau de la commune de TAVERS en raison de sa localisation
géographique, constitue en période estivale un lieu à forte densité de circulation en raison d’un
nombre conséquent d’usagers l’empruntant dans le cadre notamment des migrations estivales et flux
dits  « pendulaires »,  et  que  par  conséquent,  il  apparaît  opportun  de  procéder  à  des  contrôles
approfondis des véhicules et de leurs conducteurs dans le cadre de l’état d’urgence,
 
Considérant,  dès  lors,  qu’il  y  a  lieu  d’autoriser  les  officiers  et  agents  mentionnés  ci-dessus  à
procéder aux contrôles d’identité prévus au huitième alinéa de l’article 78-2 du code de procédure
pénale et à l’inspection visuelle et à la fouille des bagages et à la visite des véhicules  circulant,
arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public, pendant le délai
défini à l’article premier du présent arrêté et dans le périmètre défini à l’article 2 ;

Sur la proposition du chef de bureau du cabinet,

Arrête :

Article 1er 

Le 12 Août 2016  de 14 heures à 18 heures,  les officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4°
de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, les agents de police
judiciaire et les agents de police judiciaire adjoints mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter de l'article 21
du code de procédure pénale peuvent procéder aux contrôles d'identité prévus au huitième alinéa de
l'article 78-2 du même code, à l'inspection visuelle et à la fouille des bagages ainsi qu'à la visite des
véhicules circulant,  arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au
public. 

Article 2

Les  contrôles  mentionnés  à  l’article  1er sont  effectués  dans  la  commune  de  TAVERS,  dans  le
périmètre délimité par les voies suivantes : RD 2152, rue des eaux bleues, avenue Jules Lemaitre,
rue des aigres feuilles, avenue des hauts de lutz.

Article 3
Le  sous-préfet,  secrétaire  général,  le  directeur  départemental  de  la  sécurité  publique  et  le
commandant de groupement de gendarmerie nationale sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
du Loiret et dont un exemplaire sera adressé sans délai au procureur de la République.

Fait le 9 août 2016
Le sous-préfet

Secrétaire Général,
Signé :Hervé JONATHAN
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Arrêté du 9 août 2016

autorisant les contrôles d'identité, l'inspection visuelle et la fouille des bagages, et la visite des
véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au

public

Le sous-préfet, secrétaire général de la préfecture du Loiret,

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 16, 20, 21, 78-2 (8e alinéa), 78-2-2 et 78-2-
4 ;

Vu la loi n° 55-385 modifiée du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence, et notamment son article 8-
1 ;

Vu la loi n° 2015-1501 du 20 novembre 2015 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril
1955 relative à l’état d’urgence et renforçant l’efficacité de ses dispositions ;

Vu les lois n° 2016-162 du 19 février 2016 et n° 2016-629 du 20 mai 2016 prorogeant l’application
de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence ;

Vu la loi n° 2016-987 du 21 juillet 2016 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955
relative à l’état d’urgence et portant mesures de renforcement de la lutte antiterroriste ;

Vu le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du  3 avril
1955 ;

Vu le décret n° 2015-1478 du 14 novembre 2015 modifiant le décret n° 2015-1476 du 14 novembre
2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret n°2015-1493 du 18 novembre 2015 portant application outre-mer de la loi n°55-385 du
3 avril 1955 ;

Vu le décret du 8 janvier 2015 portant nomination de M. Hervé JONATHAN, sous-préfet, secrétaire
général de la préfecture du Loiret ;

Vu l’arrêté préfectoral du 29 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Hervé JONATHAN,
sous-préfet, secrétaire général de la préfecture du Loiret ;

Considérant que la prégnance et le niveau élevé de la menace terroriste ayant justifié la déclaration
et la prorogation de l’état d’urgence créent des circonstances particulières justifiant la mise en place
de mesures renforcées de surveillance et de sécurité ;

Considérant que l’article 8-1 de la loi du 3 avril 1955 susvisée autorise le préfet, durant la période
d’état d’urgence, à permettre aux officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4° de l’article 16
du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, aux agents de police judiciaire et
aux agents de police judiciaire adjoints, mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter de l'article 21 du code de
procédure pénale, à procéder aux contrôles d'identité prévus au huitième alinéa de l'article 78-2 du
même code,  à l'inspection visuelle et  à la fouille des bagages ainsi  qu'à la visite des véhicules
circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public ;
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Considérant que la commune de SAINT DENIS DE L’HÔTEL, par son implantation géographique
sur la RD 921, est en période estivale un lieu à forte densité de circulation en raison d’un nombre
conséquent d’usagers l’empruntant dans le cadre notamment des migrations estivales et flux dits
« pendulaires », et que par conséquent, il apparaît opportun de procéder à des contrôles approfondis
des véhicules et de leurs conducteurs dans le cadre de l’état d’urgence,

Considérant,  dès  lors,  qu’il  y  a  lieu  d’autoriser  les  officiers  et  agents  mentionnés  ci-dessus  à
procéder aux contrôles d’identité prévus au huitième alinéa de l’article 78-2 du code de procédure
pénale et à l’inspection visuelle et à la fouille des bagages et à la visite des véhicules  circulant,
arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public, pendant le délai
défini à l’article premier du présent arrêté et dans le périmètre défini à l’article 2,

Sur la proposition du chef de bureau du cabinet,

Arrête :

Article 1er 

Le 10 août 2016 , de 17  heures  à 18 heures, les officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4°
de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, les agents de police
judiciaire et les agents de police judiciaire adjoints mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter de l'article 21
du code de procédure pénale peuvent procéder aux contrôles d'identité prévus au huitième alinéa de
l'article 78-2 du même code, à l'inspection visuelle et à la fouille des bagages ainsi qu'à la visite des
véhicules circulant,  arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au
public. 

Article 2

Les  contrôles  mentionnés  à  l’article  1er sont  effectués  sur  la  commune  de  SAINT DENIS  DE
L’HÔTEL, dans le périmètre délimité par l’intersection de la D921 au niveau de l’avenue de la
fontaine et la rue neuve.

Article 3

Le  sous-préfet,  secrétaire  général,  le  directeur  départemental  de  la  sécurité  publique  et  le
commandant de groupement de gendarmerie nationale sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
du Loiret et dont un exemplaire sera adressé sans délai au procureur de la République.

Fait le 9 août 2016
Le sous-préfet

Secrétaire Général,
Signé :Hervé JONATHAN
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Arrêté du 9 août 2016

autorisant les contrôles d’identité, l’inspection visuelle et la fouille des bagages, et la visite des
véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au

public

Le sous-préfet de, secrétaire général de la préfecture du Loiret,

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 16, 20, 21, 78-2 (8e alinéa), 78-2-2 et 78-2-4 ;

Vu la loi n° 55-385 modifiée du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence, et notamment son article 8-1 ;

Vu la loi n° 2015-1501 du 20 novembre 2015 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955
relative à l’état d’urgence et renforçant l’efficacité de ses dispositions ;

Vu les lois n° 2016-162 du 19 février 2016 et n° 2016-629 du 20 mai 2016 prorogeant l’application de la loi
n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence ;

Vu la loi n° 2016-987 du 21 juillet 2016 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative
à l’état d’urgence et portant mesures de renforcement de la lutte antiterroriste ;

Vu le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret n° 2015-1478 du 14 novembre 2015 modifiant le décret n° 2015-1476 du 14 novembre 2015
portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret n°2015-1493 du 18 novembre 2015 portant application outre-mer de la loi n°55-385 du 3 avril
1955 ;

Vu le décret du 8 janvier 2015 portant nomination de M. Hervé JONATHAN, sous-préfet, secrétaire général
de la préfecture du Loiret ;

Vu l’arrêté préfectoral du 29 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Hervé JONATHAN, sous-
préfet, secrétaire général de la préfecture du Loiret ;

Considérant que  la prégnance et le niveau élevé de la menace terroriste ayant justifié la déclaration et la
prorogation de l’état d’urgence créent des circonstances particulières justifiant la mise en place de mesures
renforcées de surveillance et de sécurité ;

Considérant que l’article 8-1 de la loi du 3 avril 1955 susvisée autorise le préfet, durant la période d’état
d’urgence, à permettre aux officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4° de l’article 16 du code de
procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, aux agents de police judiciaire et aux agents de police
judiciaire adjoints, mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter de l’article 21 du code de procédure pénale, à procéder
aux contrôles d’identité prévus au huitième alinéa de l’article 78-2 du même code, à l’inspection visuelle et à
la fouille des bagages ainsi qu’à la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique
ou dans des lieux accessibles au public ;

Considérant que les festivités de Gien-Plage et de Poilly-Lez- Gien génèrent un flux important de personnes
(250 personnes estimées) et de véhicules en provenance de tout le Giennois, et du marché hebdomadaire du
mercredi à GIEN,

Considérant, dès lors, qu’il y a lieu d’autoriser les officiers et agents mentionnés ci-dessus à procéder aux
contrôles d’identité prévus au huitième alinéa de l’article 78-2 du code de procédure pénale et à l’inspection
visuelle et à la fouille des bagages  et  à la visite des véhicules  circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie
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publique ou dans des lieux accessibles au public, pendant le délai défini à l’article premier du présent arrêté
et dans le périmètre défini à l’article 2 ;

Sur la proposition du chef de bureau du cabinet,

Arrête :

Article 1er

Le mercredi 10 août 2016 de 07h00 à 19h00,  les  officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4° de
l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, les agents de police judiciaire et
les agents de police judiciaire adjoints mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter de l’article 21 du code de procédure
pénale peuvent procéder aux contrôles d’identité prévus au huitième alinéa de l’article 78-2 du même code, à
l’inspection  visuelle  et  à  la  fouille  des  bagages  ainsi  qu’à  la  visite  des  véhicules  circulant,  arrêtés  ou
stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public.

Article 2

Les contrôles mentionnés à l’article 1er sont effectués dans les communes de GIEN (45) et de POILLY LEZ
GIEN (45), dans le périmètre comprenant les voies suivantes :
RD 44 – RD 42 – RD 122 – RD 940 – RD 53 – RD 956 – RD 957 – RD 951 – RD 952 – et  plus
particulièrement sur les voies précisées ci-dessous :
– Route de Gien à Poilly-Lez-Gien ;
– rue des Iris à Poilly-Lez-Gien ;
– pont de Loire à Gien ;
– quai de Sully à Gien ;
– route d’Orléans à Gien ;
– route d’Orléans ;
– rue Geoffroy ;
– rue de la Fabrique ;
– quai Lestrade ;
– rue Paul Bert ;
– rue Bernard Palissy ;
– rue Jeanne d’Arc ;
– rue Adjudant-Chef Marienne ;
– rue Anne de Beaujeu ;
– rue de la place du Château ;
– place Jean Jaurès (marché).

Article 3

Le sous-préfet, secrétaire général, le directeur départemental de la sécurité publique et le commandant de
groupement de gendarmerie nationale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Loiret et dont un exemplaire sera
adressé sans délai au procureur de la République.

Fait le 9 août 2016
Le sous-préfet

Secrétaire Général
Signé :Hervé JONATHAN
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Arrêté du 9 août 2016

autorisant les contrôles d’identité, l’inspection visuelle et la fouille des bagages et la visite des
véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au

public

Le sous-préfet, secrétaire général de la préfecture du Loiret,

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 16, 20, 21, 78-2 (8e alinéa), 78-2-2 et 78-2-
4 ;

Vu la loi n° 55-385 modifiée du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence, et notamment son article 8-
1 ;

Vu la loi n° 2015-1501 du 20 novembre 2015 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril
1955 relative à l’état d’urgence et renforçant l’efficacité de ses dispositions ;

Vu les lois n° 2016-162 du 19 février 2016 et n° 2016-629 du 20 mai 2016 prorogeant l’application
de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence ;

Vu la loi n° 2016-987 du 21 juillet 2016 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955
relative à l’état d’urgence et portant mesures de renforcement de la lutte antiterroriste ;

Vu le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril
1955 ;

Vu le décret n° 2015-1478 du 14 novembre 2015 modifiant le décret n° 2015-1476 du 14 novembre
2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret n°2015-1493 du 18 novembre 2015 portant application outre-mer de la loi n°55-385 du
3 avril 1955 ;

Vu le décret du 8 janvier 2015 portant nomination de M. Hervé JONATHAN, sous-préfet, secrétaire
général de la préfecture du Loiret ;

Vu l’arrêté préfectoral du 29 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Hervé JONATHAN,
sous-préfet, secrétaire général de la préfecture du Loiret ;

Considérant que la prégnance et le niveau élevé de la menace terroriste ayant justifié la déclaration
et la prorogation de l’état d’urgence créent des circonstances particulières justifiant la mise en place
de mesures renforcées de surveillance et de sécurité ;

Considérant que l’article 8-1 de la loi du 3 avril 1955 susvisée autorise le préfet, durant la période
d’état d’urgence, à permettre aux officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4° de l’article 16
du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, aux agents de police judiciaire et
aux agents de police judiciaire adjoints, mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter de l’article 21 du code
de procédure pénale, à procéder aux contrôles d’identité prévus au huitième alinéa de l’article 78-2
du même code, à l’inspection visuelle et à la fouille des bagages ainsi qu’à la visite des véhicules
circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public ;
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Considérant que le Vendredi 12 août 2016, le flux d’automobilistes sera relativement important en
cette fin de semaine de chassé croisé et pourrait permettre à d’éventuels fanatiques religieux de
bénéficier de facilité de passage ou de transport de matériels aux péages de l’autoroute A 10 sis au
PK 99 à LA CHAPELLE ST MESMIN,

Considérant,  dès  lors,  qu’il  y  a  lieu  d’autoriser  les  officiers  et  agents  mentionnés  ci-dessus  à
procéder aux contrôles d’identité prévus au huitième alinéa de l’article 78-2 du code de procédure
pénale et à l’inspection visuelle et à la fouille des bagages et à la visite des véhicules  circulant,
arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public, pendant le délai
défini à l’article premier du présent arrêté et dans le périmètre défini à l’article 2,

Sur la proposition du schef de bureau du cabinet

Arrête :

Article 1er 

Le vendredi douze août 2016 de 10 heures à 17 heures, les officiers de police judiciaire mentionnés
aux 2° à 4° de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, les
agents de police judiciaire et les agents de police judiciaire adjoints mentionnés aux 1°, 1° bis et 1°
ter de l'article 21 du code de procédure pénale peuvent procéder aux contrôles d'identité prévus au
huitième alinéa de l'article 78-2 du même code, à l'inspection visuelle et à la fouille des bagages
ainsi qu'à la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des
lieux accessibles au public. 

Article 2

Les  contrôles  mentionnés  à  l’article  1er sont  effectués  au  péages  de  l’autoroute  A 10  (Paris-
Bordeaux) au PK 99 sur  la commune de LA CHAPELLE ST MESMIN, 

Article 3

Le  sous-préfet,  secrétaire  général,  le  directeur  départemental  de  la  sécurité  publique  et  le
commandant de groupement de gendarmerie nationale sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
du Loiret et dont un exemplaire sera adressé sans délai au procureur de la République.

Fait le 9 août 2016
Le sous-préfet

Secrétaire Général,
Signé :Hervé JONATHAN
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Arrêté du 09 août 2016

autorisant les contrôles d'identité, l'inspection visuelle et la fouille des bagages, et la visite des
véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au

public

Le sous-préfet, secrétaire général de la préfecture du Loiret,

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 16, 20, 21, 78-2 (8e alinéa), 78-2-2 et 78-2-
4 ;

Vu la loi n° 55-385 modifiée du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence, et notamment son article 8-
1 ;

Vu la loi n° 2015-1501 du 20 novembre 2015 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril
1955 relative à l’état d’urgence et renforçant l’efficacité de ses dispositions ;

Vu les lois n° 2016-162 du 19 février 2016 et n° 2016-629 du 20 mai 2016 prorogeant l’application
de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence ;

Vu la loi n° 2016-987 du 21 juillet 2016 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955
relative à l’état d’urgence et portant mesures de renforcement de la lutte antiterroriste ;

Vu le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du  3 avril
1955 ;

Vu le décret n° 2015-1478 du 14 novembre 2015 modifiant le décret n° 2015-1476 du 14 novembre
2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret n°2015-1493 du 18 novembre 2015 portant application outre-mer de la loi n°55-385 du
3 avril 1955 ;

Vu le décret du 8 janvier 2015 portant nomination de M. Hervé JONATHAN, sous-préfet, secrétaire
général de la préfecture du Loiret ;

Vu l’arrêté préfectoral du 29 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Hervé JONATHAN,
sous-préfet, secrétaire général de la préfecture du Loiret ;

Considérant que la prégnance et le niveau élevé de la menace terroriste ayant justifié la déclaration
et la prorogation de l’état d’urgence créent des circonstances particulières justifiant la mise en place
de mesures renforcées de surveillance et de sécurité ;

Considérant que l’article 8-1 de la loi du 3 avril 1955 susvisée autorise le préfet, durant la période
d’état d’urgence, à permettre aux officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4° de l’article 16
du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, aux agents de police judiciaire et
aux agents de police judiciaire adjoints, mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter de l'article 21 du code de
procédure pénale, à procéder aux contrôles d'identité prévus au huitième alinéa de l'article 78-2 du
même code,  à l'inspection visuelle et  à la fouille des bagages ainsi  qu'à la visite des véhicules
circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public ;
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Considérant que les 13 août et 14 août 2016, un flux important de circulation sera généré sur les
axes routiers et autoroutiers par les mouvements de vacanciers qui se rendent ou rentrent de leur
lieux de vacances et traversent le département,

Considérant,  dès  lors,  qu’il  y  a  lieu  d’autoriser  les  officiers  et  agents  mentionnés  ci-dessus  à
procéder aux contrôles d’identité prévus au huitième alinéa de l’article 78-2 du code de procédure
pénale, à l’inspection visuelle et à la fouille des bagages et à la visite des véhicules circulant, arrêtés
ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public, pendant le délai défini à
l’article premier du présent arrêté et dans le périmètre défini à l’article 2 ;

Sur la proposition du chef du bureau du cabinet du préfet,

Arrête :

Article 1er 

Le 13 août  2016 de  22  heures  au  14  août  2016 à  04  heures, les  officiers  de  police  judiciaire
mentionnés aux 2° à 4° de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de
ceux-ci, les agents de police judiciaire et les agents de police judiciaire adjoints mentionnés aux 1°,
1° bis et 1° ter de l'article 21 du code de procédure pénale peuvent procéder aux contrôles d'identité
prévus au huitième alinéa de l'article 78-2 du même code, à l'inspection visuelle et à la fouille des
bagages ainsi qu'à la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou
dans des lieux accessibles au public. 

Article 2

Les contrôles mentionnés à l’article 1er sont effectués : 
- Place du Maréchal LECLERC, commune de Gien
- RD.925, rue du pont et quai de l’abbaye, commune de Beaugency 
- D.18 et D.218,  Quai du mail, commune de Meung sur Loire
- Place Emile Thinet, commune de Puiseaux
- Place de l’Eglise, commune de Boynes
- Rond point du château, RD.240, commune de Cepoy
- RD.19 et RD.925, Commune de Beaugency

Article 3

Le  sous-préfet,  secrétaire  général,  le  directeur  départemental  de  la  sécurité  publique  et  le
commandant de groupement de gendarmerie nationale sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
du Loiret et dont un exemplaire sera adressé sans délai au procureur de la République.

Fait, le 9 août 2016
Le sous-préfet,

secrétaire général,
Signé :Hervé JONATHAN
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